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BOIS ENERGIE 
COLLECTIF/TERTIAIRE/ENTREPRISE 

PACA - 2008 

               

 

 
INFO : www.ofme.org/bois-energie/  Site régional de la MRBE  
INFO : www.ademe.fr/ 
INFO : www.regionpaca.fr 
INFO : www.itebe.org 
INFO : www.biomasse-normandie.org/ 
INFO : www.industrie.gouv.fr/energie/ 
TVA : www.amorce.asso.fr 
BE : www.opqibi.com 

QUI EST CONCERNE ? 

Cette procédure d’aide concerne tous les maîtres d’ouvrages  hormis les particuliers et les sociétés  dont le bien (une 
maison individuelle ou un appartement) est destiné à la vente et sur lequel l’installation bois est individualisée. 
(Les chambres d’hôtes ne sont pas concernées par ce dispositif et peuvent solliciter les aides publiques spécifiques aux  
particuliers). 

NOTE : Seuls les maîtres d’ouvrages ayant un numéro de SIRET ou de registre  et un code APE valides sont éligibles. 

Dans le cas d’un syndicat de copropriété bénévole, il faudra joindre à la demande, une attestation de publication au 
fichier immobilier du règlement de copropriété, ainsi qu’une délibération du conseil syndical décidant les travaux. 
Dans le cas des meublés de tourisme (gîtes ruraux) et gîtes d’étape et de séjour, si le maître d’ouvrage est une personne 
physique, il devra fournir l’arrêté de classement en Préfecture (obtenue en préfecture ou en mairie). 

VOS CONTACTS 

REGION: Service Espaces Naturels Forêts: Valérie Martinez : vmartinez@regionpaca.fr 
 Service Energie : Sébastien Ninon : sninon@regionpaca.fr 
ADEME :  Entreprises : Anne-Marie Fruteau de Laclos: anne-marie.fruteaudelaclos@ademe.fr   

 Tertiaire : Dominique Jardiné : dominique.jardine@ademe.fr  
 Collectivités : ademe.paca@ademe.fr (préciser le numéro du département dans l’envoi) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Nota : Se renseigner également auprès des Conseils Généraux, ces derniers ayant pour la plupart leurs  propres  critères d’aides. 
 

Dates prévisionnelles des comités de gestion : 05 fév 22 avril 24 juin 23 sept 04 nov 
Dates limite de réception des demandes : 05 jan 11 mars 19 mai 19 août 30 sept 

 
 
 

 
 
 
Annexes :  
1. Fiche synthétique de demande d’aide à l’étude 
2. Fiche de synthèse du projet bois énergie  
3. Règle de minimis et fiche de déclaration des aides   
4. Dossier FREE de demande de subvention investissement (fichier pdf séparé) 
5. Fiche Note d’Opportunité  - Fiche Contacts Relais  (fichier pdf séparé) 

 

 

ADEME 
Délégation Provence-Alpes-Côte 

d’Azur 
2, boulevard de Gabès - BP 139 

13267 Marseille cedex 08 
04 91 32 84 44 

www.ademe.fr/paca 
 

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Hôtel de Région 

Service Energie, Déchets, Air et 
Technologies de l’Environnement 

27, place Jules Guesde 
13481 Marseille cedex 20 

04 88 10 76 90 
www.regionpaca.fr 

 

ATTENTION  
Document valable  sous réserve de la signature de la convention 

annuelle d’application de l’accord cadre 
 ETAT-REGION-ADEME 
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SYNTHESE DES CRITERES TECHNIQUES 2008                                                                                               
« AIDE A LA DECISION » ET « INVESTISSEMENT »   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Critère minimum de performance à atteindre par nature de travaux (aidés par ailleurs) en cas de réhabilitation 

Thème Performance Aide ADEME-REGION 
Isolation mur R > 4,3 m2.K/W 20 €/m2 d’ouvrage 
Isolation rampant de toiture R > 7,5 m2.K/W 20 €/m2 d’ouvrage 
Isolation comble ou toiture terrasse R > 7,5 m2.K/W 10 €/m2 d’ouvrage 

Isolation plancher bas R > 4,3 m2.K/W 12.5 €/m2 d’ouvrage 
Menuiserie Uw < 1,7  W/m2.K en zone H2 et H3 

Uw < 1,1 en zone H1 
12.5 €/m2 d’ouvrage 
25 €/m2 d’ouvrage 

Ventilation double flux Efficacité récupération chaleur > 70% 10 €/m2 SHON 
Eclairage performant Puissance < 10 W/m2 2 €/m2 SHON 

Nota : l’aide sera plafonné par ailleurs à 40% du coût total des travaux 

CRITERES D'ÉLIGIBILITÉ  

Matériels : Les matériels bois énergie devront être constitués par des matériels couverts par les normes en vigueur et 
répondant à des limites d’émissions de poussières en fonction de la puissance installée (voir p5) 

Economie : Les projets ne seront subventionnés que si le Temps de Retour (TR) sur le surcoût de l’opération 
(toutes aides publiques accordées) se situe entre 5 et 15 ans. 

Energie : pour les bâtiments à usage d’habitation, la consommation d’énergie primaire liée au chauffage des 
bâtiments devra être inférieure ou égale aux limites de consommation en fonction de la zone climatique sur laquelle 
se situe le projet. 
 
Réglementation thermique en vigueur : les aides aux équipements bois-énergie ne seront applicables que si les 
exigences de la réglementation thermique en vigueur sont atteintes en l'absence des équipements bois énergie. 
 
Approche Projet : Promotion de l’approche globale pour la performance énergétique des bâtiments 
1 : Sobriété, 2 : Efficacité et 3 : Energies Renouvelables  

Seront par ailleurs privilégiés les projets :  
  - Pour lesquels l’approvisionnement en bois se fera principalement à partir de la plaquette forestière. 

  - Rentrant dans le cadre du programme 1000 chaufferies du programme ADEME/FNCOFOR  

 - Rentrant dans le cadre du programme Régional ‘AGIR - ASTER’  

Projet de construction 
d’un bâtiment 

Projet de réhabilitation      
 d’un bâtiment 

Etude de faisabilité  
bois-énergie  

Etude de faisabilité  bois-
énergie intégrant 
obligatoirement le volet 
énergétique et thermique  

Aide maximum 
ADEME / Region 
50% du HT 

Investissement bois énergie éligible si : 

- atteinte de la RT 2005  
     sans le bois énergie 
- temps de retour compris entre 

5 et 15 ans 
- matériels performants 

- Consommation d’énergie 
primaire liée au chauffage 
inférieure aux limites par 
zones climatique 

- temps de retour compris 
entre 5 et 15 ans 

- matériels performants 

Aide maximum 
ADEME / Région : 
(voir détails)  

Possibilités d’aider 
les travaux 

d’économies 
d’énergie   

( voir ci-dessous) 

Aide maximum 
ADEME / Région 
70% du HT 

Aide maximum 
ADEME / Région : 
(voir détails)  

Réalisation d’une note d’opportunité par le relais bois-énergie 
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AIDE A LA DECISION  

Note d’opportunité : préalable à l’étude de faisabilité  

La Note d’Opportunité est un outil d’aide à la décision pour le maître d’ouvrage, lui permettant d’avoir un premier  
aperçu de la potentialité/pertinence de son projet bois énergie avant une éventuelle étude de  
faisabilité (effectuée par un bureau d’étude thermique). La note d’opportunité est réalisée par le relais bois énergie  
départemental (coordonnées en annexe). Le relais demandera une participation financière forfaitaire au maître d’ouvrage.  
Les projets pour les lesquels le choix du bois énergie a déjà été fait par la maîtrise d’ouvrage, la note d’opportunité ne sera 
pas exigée. Toutefois, une mise à disposition des informations techniques pour avis sera faite auprès des relais.  

 

Accompagnement des projets :  

A la suite de la note d’opportunité, un accompagnement par le relais départemental permettra notamment d’accompagner le 
maître d’ouvrage, dans la rédaction du cahier des charges de l’étude de faisabilité, pour la consultation des bureaux 
d’études.  
Il accompagnera également le maître d’ouvrage dans le suivi de l’étude de faisabilité et notamment dans la validation 
du rapport en liaison avec l’ADEME et la Région. Il participera par ailleurs au rendu final de l’étude.  
 

Etude de faisabilité bois -énergie:  - 50% HT sur des bâtiments neufs 

                                      - 70% HT sur les bâtiments existants  avec obligation d’intégrer dans le champ de 
l’étude, l’approche ‘Utilisation Rationnelle de l’Energie 

 
Nota :  
Pour un projet sur lequel la maîtrise d’œuvre est déjà en place (le BE assurant la maîtrise d’œuvre peut sous-traiter cette 
partie), le coût lié à l’étude de faisabilité sera inclus dans l’assiette totale lors de la demande d’aide à l’investissement.  
 
 
 

Procédure : 
Le maître d’ouvrage devra établir une demande d’aide à l’ADEME et la Région avant l’engagement de l’étude. Dans le 
cas contraire, aucune aide ne sera accordée.  

Le dossier de demande d’aide sur dossier type FREE (voir fichier pdf joint) dûment complété (1 exemplaire ADEME + 
2 exemplaires Région ), devra contenir les pièces administratives mentionnées  ainsi que les pièces suivantes :    

- lettre de sollicitation d'une étude de faisabilité, 

- devis détaillé et chiffré du BET 

- relevé d'identité bancaire ou postal du maître d’ouvrage. 

- fiche de demande de subvention d’étude dûment complétée (fiche jointe en annexe) 

- déclaration de minimis (annexe jointe) si l’activité du maître d’ouvrage relève du secteur concurrentiel. 

- L’étude ne pourra être commandée et commencée qu’au reçu d’une décision  écrite par l’ADEME et/ou la REGION PACA , 
après passage en comité de gestion.  Dans le cas contraire, aucune aide à l’étude ne sera accordée.  

- L’aide financière sera ensuite versée par l’ADEME et/ou la REGION, au reçu de la facture acquittée, du rapport 
d’étude et de la fiche de synthèse dûment complétée.  
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AIDE À L’INVESTISSEMENT  

Base de calcul des aides cumulées ADEME et REGION : l’assiette de l'aide à l'investissement est composée de 
l'ingénierie et des travaux liés à l'installation bois. Le matériel lié à l’instrumentation pour le suivi et le comptage de 
l’installation est pris à part.  

Ne sont pas éligibles les investissements suivants : 
- le matériel d’exploitation du combustible (tracteurs et broyeurs….)  
- les éventuelles chaudières d’appoint / secours ne fonctionnant pas au bois  
- le tubage de conduits de cheminées existants  
- le réseau de distribution de chaleur interne aux bâtiments (radiateurs…)  
 
- Les entreprises du secteur de la transformation du bois ne sont pas éligibles aux aides de l’ADEME mais peuvent faire 
l’objet d’une aide de la Région.  
 
Nota : des aides sont cependant susceptibles d’être accordées par d’autres services de l’Etat, l’Europe et le Service 
Espaces Naturels Forêts de la Région pour les broyeurs  
 

Obligations : 

-   voir page 2 du document 
-    Limite de consommation d’énergie primaire liée au poste chauffage 

• 100 kWh/m².an pour la zone H3, 
• 130 kWh/m².an pour la zone H2, 
• 160 kWh/m².an pour la zone H1. 

Nota : les m2 pris en compte sont les m2 SHON    
 
Par ailleurs, seront privilégiés les projets en habitat collectif, notamment social, tourisme, santé, équipements scolaires et 
tertiaire à faible intermittence,… 

 
Plafonds d’assiette Bénéficiaires Taux d’aide cumulé maximal 

ADEME/ REGION Sans réseau Avec réseau 
Secteur concurrentiel hors PME 30% HT 

Secteur agricole  
Secteur concurrentiel PME* 

Copropriété 

 
40% HT  
 

Maîtres d'ouvrages publics 
Maîtres d'ouvrages privés 

associatif ou social, organismes 
HLM 

50% HT  
(+20% si PLEE/PCT/ 
OPAH/OPATB ou QEB) 

 
 
 

4 000 
 € / TEP 

 
 
 

6 000  
€ / TEP 

 
 
Nota :  
- Un bonus sera accordé si : émissions de poussières < 50 mg/Nm3 à 11 % d’O2 (voir p5) 
- le matériel lié à ‘l’instrumentation, le comptage et le suivi énergétique’ sera pris en charge en charge à 100 %  sur un 

montant  maximal  de 4 000 €. 

 

 

Cas des plateformes bois énergie:  

Une aide maximale cumulée ADEME/Région de 30% HT sur une assiette maximale de 400 €/m2 de surface est possible sous 
réserve que ces dernières soient :  

- liées à l’approvisionnement de chaufferies de proximités 

- liées à la mise en place d’ASTER (actions de solidarité avec les territoires) dans le cadre du Programme Régional 
AGIR (action globale innovante pour la région) 

- liées à la mise en place d’un PAT (plan d’approvisionnement territorial) 
 
 
* PME : Une petite ou   moyenne entreprise est une entreprise employant moins de 250 personnes et dont soit le chiffre d'affaires annuel n'excède pas 
50 millions d'euros soit le total du bilan n'excède pas 43  millions d'euros et qui est indépendante. 

** voir fiche jointe ‘ Règle de minimis’. 
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Procédure 

Le maître d’ouvrage devra faire une demande d’aide à l’investissement à l’ADEME et la Région avant l’engagement 
des travaux liés au projet bois-énergie. Dans le cas contraire, aucune aide à l’investissement ne sera accordée.  

Le dossier de demande d’aide à l’investissement devra être réalisé en adressant un dossier type FREE (voir fichier 
pdf joint) dûment complété (1 exemplaire ADEME + 1 exemplaire Région), contenant les pièces administratives 
détaillées dans le dossier FREE ainsi que les pièces techniques et financières suivantes :    

 
Si Puissance < 70 kW : 
 
- étude technique simple validée par le fabricant, l’installateur et le relais bois-énergie. 
- schéma de principe de l’installation validé par le fabricant, l’installateur et le relais bois-énergie 
- fiche de synthèse dûment complétée et signée par l’installateur et le relais bois énergie 
- le chiffrage doit intégrer à minima un compteur de calories 
 
Si Puissance > 70 kW 
 
- rapport d’étude de faisabilité 
- schéma de principe de l’installation incluant le matériel lié à ‘l’instrumentation, le comptage et le suivi énergétique’ 
- fiche de synthèse dûment complétée par le bureau d’études et signée par le maître d’ouvrage et le relais bois énergie 
- Dans tous les cas, et pour des maîtres d’ouvrages relevant du secteur concurrentiel, la déclaration des aides de 
minimis devra également être jointe au dossier. 
 
La fiche de synthèse(annexe jointe) fait notamment mention de : 
 
- Puissance chaudière bois et puissance appelée mois par mois 
- Tableau de consommation attendue mois par mois 
- Coût du projet détaillé par poste et coût de la solution de référence.  
- Données environnementales et économiques du projet  
 

Au reçu du dossier complet, l’ADEME et la Région, après instruction technique et passage en comité de gestion 
adresseront au maître d’ouvrage une notification de subvention. 

 
              NOTA :  En cas d’inauguration, associer obligatoirement et à l’avance les financeurs. 
 

 
 
Exigences techniques spécifiques jusqu’au 31.12.2009 : 
Recours à des systèmes performants de dépoussiérage des fumées (VLE = Valeur limite d’émissions) 
 
 - P < 300 kW : exigence à la conformité à la classe 3 de la norme EN 303.5 ou la présence d’un système de 
dépoussiérage de type cyclonique permettant de respecter  une VLEpoussières = 150 mg/Nm3 à 10% O2, soit 136 
mg/Nm3 à 11% O2. 
 

- 300 kW < P < 2 000 kW : exigence de mise en place d’un système de dépoussiérage de type cyclonique 
permettant de respecter une  VLEpoussières = 150 mg/Nm3 à 11% d’O2. 
 

- 2 000 kW < P < 4 000 kW : exigence de mise en place d’un système de dépoussiérage de type multi cyclonique et 
recommandation de respecter  une  VLEpoussières  = 100 mg/Nm3 à 11% d’O2 dans les conditions optimales 
d’opération. 
 

- P > 4 000 kW : exigence une VLEpoussières = 100 mg/Nm3 à 11% O2.  
 
Recommandation pour la mise en place d’un système de dépoussiérage de type filtre à manches ou électrofiltre, 
dont la VLEpoussières = 50 mg/Nm3 à 11% O2 . Dans ce cas, un supplément d’aide d’un montant plafonné à 5% 
minimum (5% max ADEME seule) de l’assiette éligible aux projets de chaufferies sera possible. 

 
Exigences techniques spécifiques prévisionnelles à partir du 1er janvier 2010 
Dès 2010,  les exigences seront alignées sur celles de la réglementation. Les suppléments d’aide liés à la présence 
d’un système de dépoussiérage de type filtre à manches ou électrofiltre, seront de ce fait supprimés.  
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Fiche synthétique pour une demande d’aide à l’étude de faisabilité bois énergie 
 

 
 

 

 
Intitulé de l’opération : ...................................................................................................................... 
..............................................................................................................................................................  
..............................................................................................................................................................  
1- Le projet a-t-il fait l’objet d’une note d’opportunité préalable par le relais bois énergie ?  

OUI – NON * 
2- La demande comporte t elle uniquement le dimensionnement de la chaufferie bois ? 

OUI – NON * 
3- La demande prend elle en considération tous les aspects énergétiques du/des bâtiment(s) concerné(s) : 

OUI – NON * 
 
 
 
 

 Nom du Maître d’ouvrage : .............................................................................................................  
..............................................................................................................................................................  
..............................................................................................................................................................  
Téléphone : ..........................................................................................  Fax :................................  
Forme juridique : ......................................................................email :  
 
Numéro de SIRET (ou n° de registre):........................................  Numéro APE : ............. 
Effectif ( nb de salariès) : …………….. 
Assujetti à la TVA* : OUI  –  NON   -------  Si Oui, récupération de la TVA* : OUI  –  NON 
Personne habilitée à signer la convention : .........................................  Fonction :........................  
 
Nom et adresse du site ou sera réalisée l’opération : ...........................................................................  
..............................................................................................................................................................  
 
 
Bâtiment neuf * ou  Bâtiment existant* 
Nb de bâtiments concernés : …….. 
Nb de logements concernés : …….. 
 
 
Nom du prestataire retenu :...............................................................................................................  
 
Durée prévisionnelle de l’opération : ...................................................................................................  
 
Pour toute demande de subvention à l’étude, veuillez fournir les documents suivants : 
 

·  Demande de subvention signée par le personne habilitée à engager le bénéficiaire, indiquant 
l’objet de l’opération et le prestataire retenu, 

·  La description détaillée de l’opération, 
·  Le devis détaillé ainsi que le cahier des charges détaillé du prestataire retenu  
·  Cette  fiche synthétique dûment complétée, 
·  Un relevé d’identité bancaire ou postal, 
·  Une délibération (au cas où le bénéficiaire est une collectivité locale, association, copro..). 
·  La fiche de déclaration des aides (de minimis) pour le secteur concurrentiel 

 

* : rayer la mention inutile 
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Les délais entre l’étude et la demande d’aide à l’investissement peuvent avoir une incidence sur le coût du projet et notamment sur les coûts 
d’exploitation (solution solaire  et solution de référence)�

INFORMATIONS ADMINISTRATIVES 
Raison sociale (si industrie)  Nom : 

Commune   

Relais MRBE 
 Tél. : 

Code INSEE de la commune  Nom : 

Département  
Architecte  

Tél. : 

INFORMATIONS GENERALES 
Bâtiment  neuf ou existante  

Date prévue de mise en service  

Surface SHON  

        Zone climatique d’hiver H 

Solution de référence (gaz, élec, fioul)  

Nb de bâtiments concernés  

Nb de logements concernés  

Lister les nom ou le descriptif des bâtiments  concernés : 

 

ACTEURS 
 Nom Adresse (commune + n° 

Département) N° Tel 

Maître d'ouvrage    

Chargé note opportunité    

Bureau d'étude faisabilité    

Mode d'exploitation (1)     

(1) Préciser : Régie, Affermage, Concession, marché d’exploitation 

Etude de faisabilité  Lancée le :   (date début) Rendue le :  (date fin) 

PLAN DE FINANCEMENT (en € HT) relatif à l’investiss ement 
Autofinancement – investissement résiduel  
ADEME  
Région  
Département  
Autre collectivité  
Etat  
Europe  
Autre  
TOTAL investissement  
Total subventions : montant et pourcentage  % 
Mode de financement (2)  
(2) Tiers investisseurs, crédit bail, etc. 

 
Nota : pour les copropriétés, un crédit d’impôts (CI) de 50 % sur le matériel est possible pour les résidences principales.  Le calcul du montant du CI 
doit tenir compte de l’ensemble des aides directes apportées: 
Total des aides directes : A 
Montant TTC du matériel éligible : B 
Montant HT du matériel éligible : C 
Montant HT global de l’installation solaire (matériel + ingénierie + main d’œuvre+ matériel de suivi) : D 

 
CI = 50% * (B– (A x (C/D)) 
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DESCRIPTION DES INVESTISSEMENTS (en € HT) (prévisionnel étude) 
Génie civil chaufferie  
Silo de stockage  
Hangar de stockage  

Total génie civil  
Chaudière bois  
Périphériques liés à la chaudière bois  

Total chaudière bois + périphériques  
Chaudière d'appoint ou secours (non éligible)  
VRD (voiries, réseaux et divers)   

Sous-stations  
Main d’oeuvre liée à l’installation bois + appoint  
Maîtrise d'œuvre liée à l’installation bois + appoint  
Divers (contrôle, assurances…)  

Total Eligible  
Coût des fournitures autres liées à l’installation bois : 
 (NON ELIGIBLE) 
- circuit de distribution interne au bâtiment 
- chaudière d’appoint /secours 
- échangeur appoint 

 

TOTAL INVESTISSEMENTS (A) ‘Solution bois+appoint’   
  
Coût des fournitures ‘solution de référence’*  
Coût de la main d’oeuvre ‘solution de référence’*  
Coût de l’ingénierie + divers  ‘solution de référence’*  

TOTAL INVESTISSEMENTS ( B) ‘Solution de Référence’ (3)  
  

  SURCOUT ( A-B)  
 
(3) On entend par « installation de référence », les équipements, périphériques, main d’œuvre et l’ingénierie qui auraient dû être mis œuvre, dans 
le cas ou l’installation bois ne serait pas retenue. Pour être parfaitement comparable, la solution de référence sera obligatoirement une solution à 
eau chaude.  
 
 
 
Coût lié à  l’instrumentation au suivi et au compta ge en € HT :  
       -     compteurs d’énergie     ….. 
…. 
 

    

Nota :   - ne pas tenir compte de ce coût dans le calcul de rentabilité. 
        - le matériel lié au comptage pour le suivi des performances sera pris en charge à 1000% sur un montant  maximal  de 4 000 €.   
 
 
 
 

DESCRIPTION TECHNIQUE  
Puissance totale prévisionnelle (kW)   
Puissance bois installée (kW)  Marque chaudière  
Volume utile silo (m³)  Energie d'appoint  
Volume utile hangar stockage (m³)  Energie substituée (TEP)  
Surface hangar stockage (m²)  Type de silo-tampon (4)  
Surface bâtiment chaufferie (m²)  Mode chargement silo (5)   
Longueur réseau (m linéaires)  Type de sous-stations (6)  
Nombre de sous-stations  Syst. aliment. chaudière  
Autonomie silo à pleine puiss. (jours)  Production ECS  
Taux de couverture annuel par le bois (%)  Production chaleur été  
(4) enterré, semi enterré, hors sol (5) Gravitaire ou système de remonté  (6) Bouteille de mélange ou échangeur 
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COMBUSTIBLE ET CONSOMMATIONS  

 
Humidité 

(% sur bois 
brut) 

PCI 
(kWh / 
tonne) 

Granulo. 
(cm) 

Coût 
unitaire 
Cts HT / 
kWh PCI 

Coût 
unitaire 
/tonne 

Conso 
annuelle 
MWh 

PCI/an 

Conso 
Annuelle 
En tonne 

Plaquettes forestières        

Bois d'élagage        

Chutes de scier. (dosses, délignures.)        

Chutes 2e tr. (bois, copeaux...)        

Emb. Bois : palettes, cagettes…        

Ecorces        

Sciures        

TOTAL BOIS        

Combustible appoint        
Elect. chaufferie + réseau        
Fournisseur envisagé pour le bois Indiquer le ou les fournisseurs potentiels 

 

Consommations et Besoins et synthèse (prévisionnelle étude) 
 Janv Fev Mar Avr Mai Juin Juill Août Sept Oct Nov Dec TOTAL 

Puissance (KW)              
Besoins chauff (kWh) (7)               
Conso chauff (kWh) (8)               
Besoins ECS(kWh)              
Couverture bois %              

(7) : déperditions  - (8) Energie dans le silo 

Environnemental : 
TEP et émissions 

Energie substituée(s)  Emissions CO2 évitées (tonnes)  

TEP(9) bois entrée chaudière  Emissions SO2 évitées (tonnes)  

TEP(9) autres énergies   

(9) 1 TEP = 11 628 kWh 
 
Ratios : 
Chauffage sur les m2 SHON Energie Primaire Energie finale Energie Utile 
kWh/m2.an total    

Note : pour l’électricité : Energie primaire = 2.58 *  Energie finale 
 

Emploi / Développement local : 
Emplois induits par l’exploitation de la chaufferie (10) ETP annuel 

Emplois induits par l’approvisionnement de la chaufferie (11) ETP annuel 

Impact potentiel de la chaufferie ou du réseau de chaleur sur la mobilisation de 
ressources forestières dans le territoire 

 

(10) Nombre d’heures passés par le technicien ramené en ETP (1 ETP = 1617 heures travaillés à 35h/semaine) 
(11) 600 tonnes de bois utilisés = 1 ETP créé ou maintenu 

 
CEE : 
Eligibilité certificat d’économies d’énergie (CEE) : Eligibilité si 1GWh OUI   -   NON    : 

Montant CEE en kWh cumac 
Bâtiment Résidentiel et Tertiaire: 11,563 x Pth  
Réseau de chaleur : 11,563 x kWhth  
Valeur CEE  (€) avec 1 kWh cumac estimé à 0.01 €   

Pth = production thermique annuelle nette de la chaudière due à la biomasse 
kWhth = nombre de kWh renouvelables net produits et valorisés par an par l’installation 
 
Nota : Pas de cumul possible entre l’aide ADEME et les CEE – Possibilité de cumuler CEE et aide Région 
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Economique : 
 Solution bois + appoint 

 
Solution de référence  

(solution vecteur eau chaude) 

Investissement global (€HT)   

Total des subventions escomptées (€)   

Investissement résiduel après aides globales (€HT)   

P1 Achat combustible (€TTC)   

 Achat combustible appoint (€TTC)   

P1’ Coût consommation Electricité chaufferie (€TTC)   

P2 (12) Entretien (€TTC)   

P3  (13) Renouvellement matériel (€TTC)   

P4 Annuité d’emprunt (€TTC)   

Coût global / an (€TTC)   

Economie annuelle d’exploitation/référence (€TTC) (14)   

Temps de retour brut  sans subventions (années) (15)   

Temps de retour net  avec subventions (années) (15)   

(12)Pour les puissances de chaudières bois < 500kW, prendre le ratio suivant : 10 €/MWh  
(13) Ne pas comptabiliser de P3 pour les installations sans réseau de chaleur et inférieures à 500 kW. 
(14) Economie annuelle d’exploitation / référence = (P1 +P1’ + P2 + P3)référence – (P1 + P1’ +  P2 + P3)solution bois 
(15) Temps de retour =(Invest bois/appoint  – Invest référence) / (Economie annuelle d’exploitation / référence) 

 
 
 
�  Perspectives / Suites à donner :  
 
Planning prévisionnel si le Maître d’ouvrage veut investir dans le projet bois énergie : 
 
 
 
Les solutions possibles permettant d’envisager une amélioration du scénario : 
 
 
 
La démarche à suivre par le maître d’ouvrage : 
 
 
 
Autres investissements envisagés liés à l’utilisation rationnelle de l’énergie et planning prévisionnel : 
 (Cela doit faire l’objet d’une autre fiche annexée au présent document synthétisant les travaux) 
 
 
 
Les principales causes éventuelles d’une faible (ou non) rentabilité de l’investissement bois proposé : 
 
 
 

Date et signature du maître d’ouvrage                           Date et signature du relais bois énergie 
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Règle de MINIMIS (pour les entreprises uniquement) 

 
La présente fiche résume le règlement N° 1998/2006 de la Commission du 15 décembre 2006 concernant 
l’application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides de minimis.(JO L 379 du 28.12.2006, p 5). Ce règlement 
remplace le règlement n° 69/2001 du 12 janvier 2001. 
 

Définition 
Le règlement N° 1998/2006 est un règlement d’exemption. En effet, la règle de minimis 
fixe un seuil au-dessous duquel l’aide n’est plus soumise à notification préalable à la 
Commission. 

Critères Le montant total des aides de minimis octroyées à une même entreprise ne peut excéder 
200 000 euros (100 000 euros pour une entreprise du secteur du transport routier) sur 
les 3 derniers exercices fiscaux. 

����  Il s’agit de 200 000 euros sur 3 exercices fiscaux à une même entreprise et non à un projet. 

Champ 
d’application 

La règle de minimis s’applique aux aides octroyées aux entreprises de tous les secteurs, 
à l’exception (notamment): 
- des secteurs de la pêche et de l’aquaculture 
- des aides à la production primaire des produits agricoles (produits de l’annexe I 

du traité) 
- des aides visant à l’acquisition de véhicules de transport routier de 

marchandises par des entreprises réalisant du transport de marchandises par 
route pour le compte d’autrui 

- des aides à l’exportation 
- des aides dans le secteur houiller 
- des aides à des entreprises en difficulté 
NB : les aides aux entreprises actives dans la transformation et la commercialisation 
de produits agricoles sont possibles sous certaines conditions (cf. art.1er, c) 

Cumul  

 

Les aides de minimis se cumulent entre elles et le montant cumulé ne doit pas dépasser 
les seuils mentionnés ci-dessus. 

Les aides de minimis ne peuvent pas être cumulées avec des aides d’Etat pour les 
mêmes dépenses admissibles si ce cumul conduit à une intensité d’aide dépassant le 
niveau fixé dans les circonstances particulières spécifiques de chaque cas par un 
règlement d’exemption ou une décision adoptée par la Commission. 

Si le montant total accordé par une mesure d’aide excède 200 000 euros, ce montant 
d’aide ne peut bénéficier du règlement d’exemption de minimis, même pour la fraction 
n’excédant pas 200 000 euros (100 000 euros pour une entreprise du secteur du 
transport routier): le fractionnement de l’aide est impossible. 

Contrôle Informer et Vérifier  : lors de la phase d’instruction de la demande du bénéficiaire : 

- L’ADEME doit informer par écrit du montant potentiel de l’aide et de son caractère 
de minimis, en faisant explicitement référence au règlement n°1998/2006. 

- L’entreprise doit fournir par écrit des informations complètes sur les autres aides de 
minimis qu’elle a reçues au cours de la période couvrant l’exercice fiscal concerné 
et les deux exercices précédents 

L’ADEME ne peut accorder la nouvelle aide de minimis qu’après avoir vérifié que cette 
nouvelle aide ne porte pas le montant total des aides de minimis perçues au cours des 
trois derniers exercices fiscaux au-delà de 200 000 euros (ou 100 000 euros). 

Conserver : l’Etat français doit conserver les informations pendant 10 ans (pour une aide individuelle, 10 
ans à compter de la date d’octroi de la dernière aide de minimis octroyée ; pour une aide entrant dans le 
cadre d’un régime d’aides de minimis, 10 ans à compter de la date d’octroi de la dernière aide individuelle 
au titre du régime en question). 

����  Le délai de 10 ans constitue le délai de prescription des aides illégales ou 
incompatibles avec le traité. 

Entrée en vigueur La règle de minimis est applicable depuis le 1er janvier 2007 jusqu’au 31 décembre 2013. 
����  La règle s’applique immédiatement, y compris aux régimes déjà existants. 
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Déclaration des aides publiques  
 
NOM du déclarant : ……………………………………………………………………………….………………… 

N° SIREN : ....................................................................  N° SIRET : ...................................................................... 

1) Ensemble des aides attribuées au cours des 3 ans précédant la date de signature de cette 

déclaration ou aides déjà attribuées pouvant faire l’objet d’un versement dans l’avenir : 

 
Attributeurs de 

l’aide 
(Région, département, 
partenaires nationaux 

Description de l’aide 
(synthétique) 

Date de la 
notification 

Montant de 
l’aide 

(en Euros) 

« de mi-
nimis » 
Mettre 

une 
croix 

Montant 
« de minimis » 

(en Euros 

      

      

      

      

      

      

      

   
 TOTAL 1  

 

 
2) Ensemble des aides reçues ou envisagées pour le projet actuellement présenté : 

Attributeurs de 
l’aide 

(Région, département, 
partenaires nationaux 

Description de l’aide 
(synthétique) 

Date de la 
notification 

Montant de 
l’aide 

(en Euros) 

« de mi-
nimis » 

Mettre une 
croix 

Montant 
« de 

minimis » 
(en Euros       

      

      

   
 

TOTAL 2  

 
le total 1+2 ne peut pas excéder 200.000 euros 
(règlement CE 1998/2006 de la Commission du 15/12/2006 concernant 
l’application des articles 87 et 88 du traité des aides de minimis) 
(conditions particulières pour transports et produits agricoles) 

 
TOTAL 

1 + 2 

 

 
Je soussigné, ……………………………………………. Fonction : 
…………...………………………………….,  
 
certifie l’exactitude et l’exhaustivité des informations rapportées ci-dessus : 
 
Date :   Cachet :    Signature : 


